








En avril 2006, un citoyen produit sa déclaration de revenus 2005. En septembre de la même  
année, il constate une erreur dans sa déclaration initiale et produit une déclaration  
amendée à laquelle il joint un chèque. 

N’ayant pas reçu d’accusé réception ou d’appel, il contacte en décembre le Ministère pour 
savoir ce qu’il advient du traitement de sa déclaration de revenus amendée. On l’informe 
alors ne pas avoir reçu cette déclaration. Le citoyen remet en question cette affirmation  
du Ministère étant donné que le chèque a été encaissé.



L’intervention du Protecteur du citoyen, en mars 2007, n’a pas permis de retrouver la décla-
ration de revenus amendée de septembre mais a accéléré le traitement de la nouvelle 
déclaration. Le citoyen a finalement obtenu son avis de cotisation deux semaines plus tard. 

À la suite d’une révision de son dossier, un citoyen reçoit un nouvel avis de cotisation.  
Étant insatisfait de la décision, il communique avec l’agent vérificateur à plusieurs reprises 
pour discuter des raisons pour lesquelles on lui refuse le crédit d’impôt demandé. Pendant 
ce temps, le dossier du citoyen est acheminé au Centre de perception fiscale sans que 
celui-ci en soit informé. De son côté, le citoyen écrit une lettre à l’attention du Ministère 
dans laquelle il avise l’agent vérificateur qu’il prépare son opposition.

Le citoyen ne reçoit aucune réponse du ministère du Revenu après l’envoi de la lettre jusqu’à  
ce qu’un agent de recouvrement fiscal le contacte pour lui demander le paiement de sa dette.  
Bien que la réception de la lettre soit consignée dans les notes informatiques au dossier 
du citoyen, le Ministère est incapable de retracer la lettre envoyée. 

Une citoyenne fait une demande de dépôt direct pour le programme de maintien à domicile 
d’une personne âgée. Dix semaines passent et la dame ne reçoit toujours pas les crédits 
auxquels elle a droit.

Après un appel de la citoyenne, le Protecteur du citoyen demande l’accélération du trai-
tement de son dossier. Revenu Québec ne peut toutefois expliquer pourquoi le dossier est 
demeuré inactif pendant huit semaines. La citoyenne a donc dû attendre 11 semaines avant 
de commencer à recevoir le versement mensuel du crédit ainsi que le remboursement  
des mois précédents. 



Un citoyen emprunte à son institution financière un montant de 1 000 $ pour acquitter  
le solde de sa dette fiscale. Se conformant à un avis final du Centre de perception fiscale 
lui donnant jusqu’au 25 avril pour payer, il envoie son chèque daté du mois d’octobre.  
Bien que parvenu au Centre le 18 avril, le chèque n’est inscrit au système que le 26 avril.

Le 26 avril, l’agent au dossier conclut que le délai n’a pas été respecté. Il constate aussi 
que le chèque est périmé puisqu’au 26 avril, il date de plus de six mois. Au lieu d’appeler  
le citoyen, il retourne le chèque… à la mauvaise banque. 



Entre-temps, le citoyen communique avec le centre d’appels pour s’assurer de la réception 
de son chèque. L’agent l’informe que son chèque a été retourné à la banque. Le citoyen 
s’engage alors à faire émettre un chèque de remplacement par son institution financière 
sans tarder. Le 26 juin, deux chèques parviennent au Centre de perception fiscale, le chèque 
périmé, retourné au Centre par la première banque, et le chèque de remplacement émis 
par la deuxième. 

En raison d’une confusion dans les notes au dossier, l’agent comprend qu’il s’agit du même 
chèque périmé, retourné deux fois par les banques du citoyen. Il procède alors à une saisie 
de tous les comptes bancaires de ce dernier. Des frais de recouvrement sont ajoutés  
au montant de la dette. Constatant la saisie, le citoyen avise aussitôt le centre d’appels 
qu’il ne détient que des allocations familiales. Même s’il s’agit de montants insaisissables,  
la saisie est maintenue. 

Exaspéré, monsieur s’adresse alors au Protecteur du citoyen, qui constate l’illégalité  
de la mesure. Donnant suite à l’intervention du Protecteur, le Centre de perception fiscale 
lève la saisie et rembourse les frais de recouvrement au citoyen.

Début juillet, lors d’une mise à jour du système informatique du Centre de perception 
fiscale, on constate que le chèque de remplacement était bel et bien parvenu au ministère 
du Revenu à la fin juin, conformément à l’engagement pris par le citoyen. À la demande 
du Protecteur du citoyen, le Ministère lui fait parvenir une lettre d’excuses à l’intention  
de ses banques. 

Pour tenter de régler sa dette d’impôt pour l’année 2006 ( un montant de 4 800 $ ),  
une contribuable envoie des chèques de 100 $ par mois au Centre de perception fiscale.  
Il s’agit de sa première dette d’impôt. En janvier 2008, son dossier est transféré  
à l’équipe chargée d’appliquer la procédure de recouvrement accélérée. Sans tenir compte  
de la capacité de payer de la citoyenne – celle-ci ne gagne que 21 000 $ par année alors 
qu’elle est mère de trois enfants et que son conjoint est sans emploi – l’agent de recou-
vrement propose des versements mensuels de 600 $. La citoyenne n’étant pas en mesure 
d’acquitter de tels montants, le Centre procède à la saisie de ses comptes bancaires  
et l’informe que la seule façon de donner la mainlevée sur ses comptes sera de procéder 
à une saisie de salaire.

La citoyenne s’adresse au Protecteur du citoyen. Celui-ci constate avec elle que, puisque 
le Centre de perception fiscale refuse de tenir compte de sa capacité de payer, la saisie 
de salaire est, dans les circonstances, la mesure la moins pénalisante puisqu’elle  
se traduira par des prélèvements maximums d’environ 400 $ par mois. Il s’agit néanmoins 
de montants excessifs pour cette citoyenne qui risque de se retrouver dans une situation 
financière encore plus précaire.



Un citoyen travailleur autonome contacte le Protecteur du citoyen pour dénoncer le retard 
à recevoir ses remboursements de taxes. Étant donné qu’il a déjà déposé une proposition 
concordataire, ses déclarations de taxes doivent d’abord être traitées manuellement par 
le Centre de perception fiscale et ensuite transférées au service de soutien administratif  
et technique si l’émission d’un chèque est nécessaire.

Dans sa Déclaration de services aux citoyens et aux entreprises, Revenu Québec s’engage 
à traiter les déclarations de taxes dans les 30 jours suivant leur réception. Dans le cas 
du citoyen, bien qu’il ait produit sa déclaration depuis trois mois lors de son appel au 
Protecteur du citoyen, le Ministère était toujours incapable de lui dire quand il pouvait 
espérer recevoir son remboursement.

Lors de cette intervention, le Protecteur du citoyen a constaté que le délai moyen pour 
traiter les demandes de remboursement soumises à chacun des Services régionaux  
de soutien administratif et technique était de six à huit semaines alors qu’il était de deux  
à quatre semaines au printemps 2006. 



Le Protecteur du citoyen a alors avisé le chef de service de la région concernée qu’il était 
préoccupé par le fait que certaines personnes doivent attendre aussi longtemps pour 
obtenir un remboursement auquel elles ont droit et qu’un suivi serait fait pour s’assurer 
que ce délai n’augmente pas. Deux mois plus tard, à la suite de la production d’une nouvelle  
déclaration de taxes, le citoyen nous informe que Revenu Québec l’avait avisé qu’il devrait 
maintenant attendre quatre mois avant d’obtenir son remboursement.

Lorsque nous avons contacté le chef de service, nous avons appris que les demandes 
pour lesquelles un remboursement était demandé seraient maintenant triées et traitées 
en priorité. Le délai pour ce type de demande est maintenant d’environ quatre semaines. 
Cependant, le délai pour les autres citoyens qui attendent qu’une modification ou une cor-
rection soit apportée à leur dossier par la Direction du soutien administratif et technique est 
toujours de 16 semaines. 



Après avoir refusé la succession de son frère décédé en mars 2006, un citoyen demande  
à la Direction principale des biens non réclamés le droit d’acheter l’automobile de son frère, 
restée sur son terrain. Un an plus tard, le dossier n’ayant toujours pas été attribué à un agent, 
il s’adresse au Protecteur du citoyen. Le véhicule inutilisé est toujours sur le terrain de son 
frère et aura besoin de réparations, à défaut de quoi il devra l’apporter à la fourrière. 

À la suite de l’intervention du Protecteur du citoyen, le dossier a été réglé rapidement et  
le citoyen a pu acheter le véhicule. 

À la suite du décès de leur père en février 2004, trois frères ont renoncé à la succession car 
ils croyaient qu’elle était déficitaire. Pour compléter les 2 500 $ qu’ils ont reçus de la Régie 
des rentes du Québec, ils ont dû ajouter 4 600 $ pour régler les frais funéraires. 

Depuis août 2004, ils réclament ce montant à la Direction principale des biens non  
réclamés. Le dossier n’étant toujours pas réglé en février 2007, ils s’adressent au Protec-
teur du citoyen. 

Celui-ci apprend que la Direction principale en est au stade final du traitement de ce 
dossier. Il ne reste plus qu’à produire les dernières déclarations de revenus du père, 
mais il faudra ensuite attendre les avis de cotisation de Revenu Québec, ce qui sera 
fait l’automne suivant. La Direction principale explique qu’il a été impossible de régler  
la succession plus rapidement compte tenu du grand nombre de dossiers actifs qu’elle  
a en inventaire, soit environ 5 000 dossiers. 



Depuis quelque temps, une citoyenne reçoit des téléphones et des visites d’agents  
de recouvrement de Revenu Québec pour une personne qui n’habite pas son domicile  
et qu’elle ne connaît pas.

Ses recherches lui permettent de découvrir que son adresse est inscrite au Registre  
des entreprises sous le nom de l’administrateur visé par les demandes de recouvrement 
malgré qu’elle-même n’ait jamais procédé à une immatriculation auprès du Registraire 
des entreprises du Québec. La citoyenne contacte donc Services Québec pour connaître la 
procédure à suivre pour faire retirer cette inscription. Elle est alors informée qu’elle doit 
envoyer une lettre à cet effet accompagnée d’un chèque de 80$. Ne comprenant pas pourquoi 
elle devrait payer cette somme alors qu’elle n’avait jamais fait d’inscription au Registre,  
la citoyenne nous contacte pour s’enquérir du bien-fondé des informations obtenues. 

Comme le Protecteur du citoyen avait déjà demandé au Registraire des entreprises  
du Québec d’établir une directive pour traiter des demandes semblables, sans préjudice 
pour les citoyens, le responsable a été contacté pour régulariser la situation. L’inscription 
de l’’adresse de la citoyenne liée au nom de l’administrateur ( qui lui est inconnu ) a donc 
été supprimée du Registre après un avis de 60 jours, tel que le prévoit la loi, sans frais pour 
la citoyenne.



Après vérification de leur déclaration de revenus 2004, Revenu Québec émet, à l’été 2007, 
une nouvelle cotisation à trois citoyens pour leur réclamer le crédit d’impôt pour nouveau 
diplômé travaillant dans une région ressource éloignée, crédit qui leur avait initialement 
été accordé. Des intérêts sont ajoutés à la cotisation.

Ceux-ci contactent le Protecteur du citoyen pour dénoncer les conséquences subies  
à la suite d’informations erronées transmises par Revenu Québec. Les citoyens expliquent 
avoir suivi une formation à l’École nationale de police du Québec et contacté Revenu Québec 
pour s’informer des conditions d’admissibilité à ce crédit d’impôt. Bien que n’ayant pas télé-
phoné au même moment, tous ont été informés par le Service à la clientèle que la formation 
donnée à l’École nationale de police du Québec les rendait admissibles au crédit.

Dans le nouvel avis de cotisation, le service de la vérification de Revenu Québec a conclu 
que l’attestation reçue ne peut être considérée comme sanctionnant un programme de for-
mation postsecondaire et que les citoyens devaient donc rembourser les sommes reçues. 

Des vérifications auprès du Service à la clientèle de Revenu Québec ont permis au 
Protecteur du citoyen de constater que les agents ne faisaient pas la distinction entre 
les différentes formations offertes par l’École nationale de police du Québec lorsque des 
citoyens appelaient pour s’enquérir de l’admissibilité au crédit d’impôt pour nouveau 
diplômé travaillant dans une région ressource. 

À la suite des représentations du Protecteur du citoyen, Revenu Québec a accepté d’annuler 
les intérêts ajoutés aux montants réclamés. De plus, une mise à jour a été effectuée auprès 
des agents du Service à la clientèle, afin que les citoyens soient informés que ce ne sont 
pas toutes les formations données par l’École nationale de police qui donnent droit au crédit 
d’impôt pour nouveau diplômé travaillant dans une région ressource éloignée.

Fin juillet 2007, une citoyenne reçoit une lettre de Revenu Québec l’avisant qu’elle fait 
l’objet d’une vérification fiscale par avoir net pour les années 2003, 2004 et 2005. À la fin 
de septembre 2007, elle transmet les documents demandés par la vérificatrice à l’adresse 
mentionnée sur la lettre de Revenu Québec.



Début octobre 2007, les documents de la citoyenne lui sont retournés par Postes Canada car 
il y a une erreur dans l’adresse du destinataire. Celle-ci contacte immédiatement la vérifi-
catrice car elle ne comprend pas pourquoi les documents lui sont retournés. Lors de son 
appel à la vérificatrice, celle-ci reconnaît qu’elle n’a pas indiqué le bon numéro du secteur 
sur la lettre qu’elle lui a transmise à la fin du mois de juillet 2007. La citoyenne demande 
à la vérificatrice d’assumer son erreur et de lui rembourser les frais de poste de 10,24$.  
La vérificatrice lui répond qu’elle ne peut pas prendre cette décision. Elle va consulter son 
chef d’équipe qui fera la demande de remboursement auprès du gestionnaire.

La dame corrige l’adresse et poste de nouveau les documents à l’attention de la vérificatrice. 
Elle débourse de nouveau les frais de 10,24 $. La vérificatrice contacte la citoyenne  
à nouveau pour l’aviser que son gestionnaire refuse la demande de remboursement  
des frais de poste. La citoyenne contacte alors le Protecteur du citoyen car elle considère 
que la vérificatrice a fait une erreur en n’indiquant pas correctement le numéro de secteur 
sur la lettre transmise en juillet 2007. De ce fait, Revenu Québec doit assumer l’erreur  
de son agente et lui rembourser les frais.

Dans les jours suivants, le Protecteur du citoyen contacte le gestionnaire qui justifiait son 
refus par le fait que la citoyenne avait omis d’inscrire le nom du ministère sur l’enveloppe. 
Le Protecteur fait valoir que l’argument n’est pas valable puisque la mention du nom  
de Revenu Québec sur l’enveloppe n’est pas une information absolument nécessaire pour 
que le courrier soit acheminé correctement par Postes Canada. 

Le gestionnaire convient finalement que la vérificatrice aurait reçu les documents si le 
numéro de secteur avait été indiqué correctement par la vérificatrice et accepte finalement 
de rembourser les frais de poste à la citoyenne.









Dans une situation, Revenu Québec a dû produire une lettre explicative afin de permettre 
au citoyen de comprendre les corrections rendues nécessaires à son relevé de compte 
à la suite de la non-application d’un jugement rendu en 2006, jugement qui annulait  
les arrérages réclamés au débiteur.

Une autre situation vécue : plusieurs heures d’analyse et de démarches du Protecteur  
du citoyen ont été nécessaires afin de s’assurer que les arrérages de 1 225 $ réclamés par 
Revenu Québec à un débiteur étaient bel et bien dus. Il s’agissait en fait d’une nouvelle 
réclamation rétroactive à 2004. Il fut entre autres nécessaire, afin d’en arriver à cette 
conclusion, d’obtenir un type de relevé généralement non accessible au citoyen. 



Une citoyenne ne reçoit pas d’explications suffisantes de son agent afin de comprendre 
l’irrégularité des versements de sa pension alimentaire, d’autant plus que selon le débiteur 
(  l’ex-conjoint ) une retenue à la source était prélevée sur chacune de ses paies pour  
le paiement de la pension alimentaire.

L’enquête du Protecteur du citoyen a démontré que le Ministère ne versait pas, par avances, 
la pension alimentaire. En fait, selon l’agent, puisque le débiteur était à la fois salarié  
et actionnaire de l’entreprise, il a considéré que la directive administrative ne lui permettait 
pas de faire des avances. Cependant, l’agent aurait dû, comme le prévoit aussi la directive, 
permettre les avances de versement pour la pension alimentaire à la créancière puisque 
l’historique du dossier démontrait une régularité des versements par le débiteur depuis 
plus de 60 jours. En effet, Revenu Québec recevait depuis cinq mois les versements prévus.

Revenu Québec a versé immédiatement le montant que la créancière aurait dû recevoir  
par avances quinze jours auparavant, en plus de permettre les versements futurs de la 
pension alimentaire de façon régulière. 



Un citoyen s’adresse au Protecteur du citoyen parce que Revenu Québec tarde à lui verser 
la somme de 1 500 $ que le Ministère avait reçu en argent comptant de la débitrice. Encore 
ici, la même directive prévoyait une exception mais elle n’a pas été appliquée. À la suite  
de l’intervention du Protecteur du citoyen, la somme a rapidement été versée par dépôt 
direct au citoyen.

Pour faire suite à un nouveau jugement ordonnant le versement d’une pension alimen-
taire, Revenu Québec réclame 22000$ d’arrérages à un débiteur en vertu d’un premier 
jugement datant de 1998. Or, malgré des représentations effectuées durant quatre mois 
par le citoyen,et les éléments de preuves produits permettant de conclure à la reprise de 
vie commune avec la créancière de 1999 à 2002, la réclamation est maintenue. Pourtant,  
un simple contact téléphonique à la Direction des affaires juridiques a permis l’annulation  
de la réclamation. Pour y arriver, le Protecteur du citoyen n’a pourtant eu qu’à soulever le 
même argument déjà utilisé par le citoyen. Une deuxième intervention pour ce même citoyen 
a été aussi nécessaire puisque, malgré la radiation de la dette, Revenu Québec maintenait 
les frais de perception déjà facturés.

Un citoyen demande l’aide du Protecteur du citoyen à la suite de l’application étonnante  
d’un jugement ayant un effet rétroactif. En effet, le citoyen se voit réclamer 2 300 $ d’arré-
rages pour une pension antérieure non payée à son ex-conjointe, malgré le fait que cette 
dernière lui était aussi redevable de 3 300 $ pour une nouvelle pension alimentaire fixée 
par ce jugement récent. Malgré son insistance, l’agent refusait d’effectuer compensation 
entre les deux dettes. En plus de régler cette situation particulière, le Protecteur du citoyen 
s’est assuré qu’une mise à niveau soit faite auprès du personnel afin d’éviter la répétition  
d’un tel événement.



On peut aussi déplorer l’inaction de Revenu Québec dans le dossier d’un citoyen qui voyait 
continuer la retenue sur son salaire malgré un jugement de la Cour supérieure mettant 
fin à la nécessité d’une telle retenue. Pourtant, ce n’est qu’à la suite de l’intervention  
du Protecteur du citoyen que l’employeur fut avisé d’arrêter les retenues à la source,  
et cela, malgré les demandes répétées du citoyen à son agent.




